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Le contexte législa� f et réglementaire des Orienta� ons 
d’Aménagement et de Programma� on

Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on sont un ou� l d’urbanisme du PLU qui permet de décliner 
plus précisément les objec� fs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles perme� ent en par� culier 
d’encadrer les futurs projets en défi nissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver 
ou à me� re en valeur à travers le projet.

Le contenu des OAP est principalement défi ni par les ar� cles L.151-6, L.151-6-1, L.151-6-2, L.151-7, R.151-6 et 
R.151-7 du code de l’urbanisme.

Ar� cle L.151-6 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, des dispositi ons portant sur l’aménagement, l’habitat, les trans-
ports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristi ques nouvelles. »

Ar� cle L.151-6-1 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on défi nissent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisati on des zones à 
urbaniser et de réalisati on des équipements correspondant à chacune d’elles, le cas échéant. »

Ar� cle L.151-6-2 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on défi nissent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, les acti ons et opérati ons nécessaires pour mett re en valeur les 
conti nuités écologiques. »

Ar� cle L.151-7 : « I. - Les orientati ons d’aménagement et de programmati on peuvent notamment :

1° Défi nir les acti ons et opérati ons nécessaires pour mett re en valeur l’environnement, notamment les conti nuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutt er contre l’insalubrité, permett re le renouvelle-
ment urbain, favoriser la densifi cati on et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité foncti onnelle en prévoyant qu’en cas de réalisati on d’opérati ons d’aménagement, de construc-
ti on ou de réhabilitati on un pourcentage de ces opérati ons est desti né à la réalisati on de commerces ;

3°  (Abrogé)  ;

4° Porter sur des quarti ers ou des secteurs à mett re en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristi ques des voies et espaces 
publics ;

6° Adapter la délimitati on des périmètres, en foncti on de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux arti cles L. 151-35 et L. 151-36.

7° Défi nir les acti ons et opérati ons nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent défi nir 
les conditi ons dans lesquelles les projets de constructi on et d’aménagement situés en limite d’un espace agricole 
intègrent un espace de transiti on végétalisé non arti fi cialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, 
ainsi que la localisati on préférenti elle de cet espace de transiti on. »

Ar� cle R.151-6 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on par quarti er ou secteur défi nissent les 
conditi ons d’aménagement garanti ssant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
espaces dans la conti nuité desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville.

Le périmètre des quarti ers ou secteurs auxquels ces orientati ons sont applicables est délimité dans le ou les docu-
ments graphiques prévus à l’arti cle R. 151-10. »

QUE SONT LES OAP ?
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Les secteurs soumis à Orientations d’Aménagement et de 
Programmation sur la commune du Tremblay-sur-Mauldre

2 secteurs sont soumis à des Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on.

1

SECTEUR 1 : 
RECONVERSION DE LA FERME NORD

SECTEUR 2 : 
SITE AFTRAL

2

Ar� cle R.151-7 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on peuvent comprendre des dispositi ons por-
tant sur la conservati on, la mise en valeur ou la requalifi cati on des éléments de paysage, quarti ers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs qu’elles ont identi fi és et localisés pour des moti fs d’ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en applicati on de l’arti cle 
R. 151-19. »
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Les 2 secteurs sont soumis à des Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on, chacun de ces secteurs n’est 
phasé ni dans le temps ni dans l’espace, ils sont donc réalisables indépendamment l’un de l’autre. En revanche, 
chacun des deux sites est soumis à aménagement d’ensemble. 

Echéancier d’ouverture à l’urbanisa� on
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Secteur d’OAP 1 : Reconversion 
de la ferme Nord

Le site concerné est un siège d’exploitati on localisé au nord du bourg, qui pourrait faire l’objet d’une reconversion 
durant le temps du PLU. Encadré par la Grande Rue à l’ouest et la voie étroite de la rue du Puits d’Hiver au sud, sa 
situati on stratégique en entrée de bourg justi fi e la rédacti on d’orientati ons d’aménagement et de programmati on. 
Elles ont notamment pour fi nalité d’accompagner la réhabilitati on des bâti ments agricoles anciens en prenant en 
compte les enjeux patrimoniaux, d’améliorer l’accès à la rue du Puits d’Hiver et de préserver une frange jardinée 
depuis la plaine de Jouars à Montf ort dite « Plaine de la Haute Mauldre».

La reconversion du site devra s’incrire dans un projet 
global garan� ssant la cohérence d’ensemble du secteur 
dans le futur.

Le schéma d’aménagement ci-dessous précise la 
voca� on dominante de chaque secteur :

• La par� e centrale a voca� on à accueillir 
des formes de logements majoritairement 
denses.

• Ce� e opéra� on de logements s’ar� culera  
avec les bâ� ments anciens du corps de fermes 
et les anciennes granges, qui devront être 
réhabilités avec des programmes adaptés 
en ampleur et en des� na� on aux enjeux 
patrimoniaux de ces bâ� ments.

• La par� e nord est des� née à la créa� on de 
maisons individuelles libres ou groupées sur 
des pe� tes parcelles en frange de l’espace 
agricole

• L’opéra� on devra assurer la préserva� on  
d’un espace naturel prenant la forme d’un 
jardin partagé ou d’un espace jardiné plus 
simple en transi� on avec l’espace agricole et 
le futur cheminement. 

La récep� vité es� mée à entre 15 et 20 logements sur 
l’ensemble du secteur d’OAP correspondant à un objec� f 
de 20 logements à l’hectare maximum. En cas de 
réalisa� on d’un programme comprenant plus de trois 
logements, 30% au minimum de ce programme devra 
être aff ecté à des logements sociaux.

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES

1

3

2

4

1

1
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ORIENTATIONS RELATIVES À LA CIRCULATION, LA DESSERTE ET AU STATIONNEMENT

ORIENTATIONS RELATIVES À L’IMPLANTATION ET AUX FORMES URBAINES

La créa� on de bâ� ments de logements collec� fs reprenant 
un gabarit comparable à celui des hangars actuels devra 
perme� re de maintenir l’esprit architectural du corps de 
ferme, en lien avec la réhabilita� on des autres bâ� ments 
qui devra s’eff ectuer dans le respect de leur gabarit.

Dans la par� e nord, les logements créés s’organiseront 
autour d’une grande cour. Les con� nuités bâ� es seront 
interrompues par des connexions piétonnes et des jardins 
pour conserver une échelle architecturale adaptée au 
bourg du Tremblay.

Au nord, les nouvelles construc� ons devront s’implanter 
avec un recul comparable à celui de la maison existante 
riveraine vis-à-vis de la zone agricole.

Les vis-à-vis et les ombres portées devront être limités sur 
les parcelles riveraines. 

Pour assurer le bon fonc� onnement de l’opéra� on, les 
dessertes devront être adaptées au projet (sécurité, 
dimensionnement, etc.) :

• Une voie traversera l’opéra� on du nord au sud, 
entre la Grande Rue et la Rue du Puits d’Hiver

• Une voie desservira les construc� ons au nord 
du site, débouchant sur une cour perme� ant 
le retournement des véhicules.       Les places 
de sta� onnement seront non imperméabilisées 
mais ne pourront pas être considérées comme 
de la pleine terre.

• Un maillage de liaisons douces traversera 
l’opéra� on pour relier la Grande Rue et la Rue 
du Puits d’Hiver au nouveau chemin bordant le 
village au nord.

2

4

3

1

3

4

1

1

Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)

Murs à maintenir

Bâ� ment a priori à démolir dans le cadre du projet
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ORIENTATIONS RELATIVES AU PAYSAGE ET À L’ENVIRONNEMENT
Afi n de garan� r l’intégra� on paysagère de l’opéra� on, une 
a� en� on par� culière sera portée au main� en et à la préserva� on 
de la végéta� on en lisière d’espace agricole :

• Le projet assurera une transi� on qualita� ve entre les espaces 
urbanisés et les espaces agricoles, l’espace devra être arboré, 
sous la forme d’un jardin partagé ou d’un espace jardiné.

• Les espaces inscrits entre les anciens bâ� ments agricoles et les 
nouveaux logements seront arborés.

Le projet comprendra la réalisa� on de noues paysagères et de places 
de sta� onnement non imperméabilisées, afi n de garan� r une ges� on 
intégrée et durable des eaux pluviales.

D’un point de vue patrimonial, l’opéra� on devra perme� re de 
conserver la lecture de l’ancien corps de ferme et main� endra les 
éléments les plus intéressants et/ou par� cipant à la cohérence 
architecturale du centre-bourg :

• Les bâ� ments patrimoniaux iden� fi és au � tre de l’ar� cle L.151-19 du Code 
de l’Urbanisme seront réhabilités en limitant les nouveaux percements et en 
conservant les volumes existants, les détails architecturaux et l’aspect extérieur 
caractéris� que du bâ�  agricole tradi� onnel.

• Les autres bâ� ments seront conservés ou démolis en fonc� on des choix opérés 
par les propriétaires et les porteurs du projet.

• Les murs anciens sont à maintenir. Des accès pourront cependant être créés ou adaptés s’ils conservent 
l’intégrité architecturale du mur.

Le projet devra être exemplaire en ma� ère d’intégra� on des Trames Verte et Bleue. Il devra également par� ciper à la 
protec� on de la Trame Noire, par exemple à travers l’ex� nc� on des candélabres sur une plage horaire importante (nuit).

L’u� lisa� on de matériaux écologiques sera privilégiée pour les nouvelles construc� ons. Les percements existants 
seront réu� lisés et les percements addi� onnels seront uniformisés, rythmés et limités au maximum, ils présenteront 
des dimensions tradi� onnelles, plus hautes que larges. De la même manière, on limitera au maximum les percements 
des murs de clôture existants iden� fi és en veillant à leur restaura� on si nécessaire, et l’aménagement extérieur du site 
devra éviter l’imperméabilisa� on des sols en prévoyant des cheminements intérieurs , des espaces de sta� onnement en 
stabilisé renforcé, gravillonné roulé ou pavage en grès non rejointoyé. 

Il pourra être envisagé la planta� on d’arbres frui� ers (pommiers, poiriers, cognassiers, noyers...) notamment en zone 4 
de l’OAP, d’arbustes (frui� ers et ornementaux) et de haies libres d’essences locales (charmes, noise� ers, chèvrefeuille, 
bourdaine, houx, églan� ers...). 

Une part de produc� on d’énergie issue des ressources renouvelables est vivement encouragée et a� endue, même si 
la construc� on proposée doit avant tout limiter la consomma� on énergé� que. Le photovoltaïque est principalement 
a� endu et cela dans le respect d’inser� on dans le paysage et au sein du patrimoine bâ�  environnant. Il est conseillé de se 
référer aux préconisa� ons fournies par le PNR HVC et de prendre conseil auprès de leurs services, notamment en prenant 
en compte la meilleure orienta� on au soleil, en limitant les ombrages et en restant vigilant sur le coeffi  cient de rendement 
des panneaux et cellules. 

L’installa� on devra être bien ven� lée et le mode d’accroche devra limiter toutes formes de déperdi� ons. 

Le PNR HVC met à disposi� on sur internet un cadastre solaire perme� ant de calculer le poten� el solaire de son toit. 

1

1
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SYNTHÈSE

Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)

Murs à maintenir

Bâ� ment a priori à démolir dans le cadre du projet
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Les trois sites connectés ont voca� on à accueillir des 
opéra� ons de logements :

• Les anciens logements de fonc� on, actuellement 
u� lisés comme salles de classes, seront 
réhabilités et réaff ectés comme logements 
autonomes. L’espace non bâ�  demeurera à 
dominante végétale afi n d’assurer une transi� on 
avec la route (autour de 8 logements recréés). 
Cet espace naturel devra prendre la forme d’un 
jardin partagé ou d’un espace jardiné.

• Entre le lo� ssement du Vert Buisson et les anciens 
logements de fonc� on du centre de forma� on 
pourraient être créés quelques lots à bâ� r 
(récep� vité es� mée à 5 logements environ)

• (hypothèse d’implanta� on des construc� ons)

• Au sein du périmètre du CHEP/AFT est prévu un 
espace des� né à des structures d’hébergement 
pour les étudiants majeurs (130 T1).

• Le périmètre du centre de forma� on sera 
repensé en fonc� on du projet de restructura� on 
du site (cf. exemple :     )

Secteur d’OAP 2 : Site AFTRAL
Le site concerné est localisé au sud de la commune et correspond au centre de formati on professionnelle en voie de 
restructurati on. Il est ainsi prévu une modernisati on des structures d’hébergement du centre de formati on et une 
off re nouvelle d’habitat. Bordé par la RD 34 qui reste sur ce secteur relati vement routi ère malgré un classement 
en agglomérati on, le site devra ménager des accès répondant aux exigences foncti onnelles de ses composantes 
programmati ques. Le périmètre du centre de formati on devra à ce ti tre être réinterrogé pour permett re un 
foncti onnement autonome des anciens logements de foncti ons et du bâti ment d’hébergement des étudiants et 
stagiaires majeurs. Le secteur présente actuellement un risque de ruissellement dû à un dysfoncti onnement des 
ouvrages de gesti on des eaux pluviales. Ce problème connu a fait l’objet de réfl exions. L’urbanisati on du site permett ra 
de résoudre défi niti vement le problème en prévoyant les dispositi fs adéquats. Enfi n, le projet se traduira par une 
valorisati on de l’aspect paysager et de l’environnement du site

1

2

3

VOCATION DOMINANTE DES ESPACES

En cas de réalisa� on d’un programme comprenant plus 
de trois logements, 30% au minimum de ce programme 
devra être aff ecté à des logements sociaux.
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ORIENTATIONS RELATIVES AU PAYSAGE ET À L’ENVIRONNEMENT
Afi n de garan� r l’intégra� on patrimoniale et paysagère de l’opéra� on, les espaces jardinés le long de la route 
départementale seront maintenus comme transi� on végétale pour les logements.

La mare existante et ses abords seront 
préservés.

Le projet devra être exemplaire en ma� ère 
d’intégra� on des Trames Verte et Bleue. Il devra également par� ciper à 
la protec� on de la Trame Noire, par exemple à travers l’ex� nc� on des 
candélabres selon l’ex� nc� on en vigueur.

Pour les nouvelles construc� ons, les toits devront être plats et 
végétalisés ou gravillonnés et l’u� lisa� on de matériaux écologiques 
sera privilégiée.

Au sein du périmètre de projet, 
l’aménagement global devra être conçu 
comme un espace ouvert, sans clôture entre 
les diff érentes construc� ons.

Préserver la mare existante

ORIENTATIONS RELATIVES À LA CIRCULATION, LA DESSERTE ET AU STATIONNEMENT

Le centre de forma� on conservera 
des sta� onnements en adéqua� on 
de ses besoins, notamment près de 
son accès et autour des bâ� ments 
créés.

Les places de sta� onnement seront 
non imperméabilisées mais ne 
pourront pas être considérées 
comme de la pleine terre.

4

3

5 

5Le projet comprendra la réalisa� on de noues 
paysagères et de places de sta� onnement 
non imperméabilisées, afi n de garan� r 
une ges� on intégrée et durable des eaux 
pluviales.
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ORIENTATIONS RELATIVES À L’IMPLANTATION ET AUX FORMES URBAINES

L’intégra� on des nouvelles construc� ons se fera 
en s’inspirant des gabarits et des hauteurs du bâ�  
environnant. 

Les immeubles créés dans le cadre de la restructura� on 
du centre de forma� on s’implanteront de manière à 
composer un ensemble cohérent avec les bâ� ments 
existants et à limiter leur impact visuel depuis la route 
départementale. Leurs volumes seront en tant que besoin 
frac� onnés pour conserver une échelle compa� ble avec 
un contexte rural francilien.

Les bâ� ments patrimoniaux iden� fi és au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme seront réhabilités en 
conservant les volumes et les détails architecturaux 
existants.

3

2
Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)



13

Cittànova

. Plan Local d’U
rbanism

e du Trem
blay-sur-M

auldre .

OAP - Orienta� ons d’Aménagement 
et de Programma� on

SYNTHÈSE

Préserver la mare existante et ses abords

Bâ� ment patrimonial à préserver (au � tre de l’ar� cle 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme)
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OAP théma� que : Améliora� on et 
préserva� on de la trame verte et bleue du 

Tremblay-sur-Mauldre
L’OAP Trame Verte et Bleue a pour vocati on -conformément au PADD- de préserver et d’améliorer la biodiversité au 
sein de la plaine agricole et des massifs boisés de la commune, de renforcer la place de la nature et de la biodiversité 
au sein de l’enveloppe urbanisée et de renforcer la place de l’eau sous toutes ses formes au sein de la commune. 

MODE D’EMPLOI
Contrairement à l’OAP sectorielle qui répond à une probléma� que locale par des orienta� ons 
d’aménagement uniques, l’OAP théma� que répond à une ou des probléma� ques locales par des 
orienta� ons d’aménagement communes à plusieurs sites, plusieurs espaces. 

A - Localisation
» L’OAP théma� que ne fi gure pas au plan de zonage mais concerne bien 

l’ensemble de la commune. Une a� en� on par� culière doit être observée par 
le porteur de projet quel que soit son projet et son implanta� on. Des varia� ons 
d’aménagement sont demandées ou des prises en compte en amont de la 
concep� on ou de la réalisa� on du projet sont a� endues. 

B - Elaboration du projet
» Le projet est réalisé dans la compa� bilité de chacune des orienta� ons 

schéma� ques prévues dans le présent document, mais aussi conforme aux 
disposi� ons écrites. 

» L’élabora� on du projet doit être l’occasion d’échanger avec la commune, le 
service urbanisme de la commune et de s’entourer des organismes comme 
le Parc Naturel Régional de Haute Vallée de Chevreuse, CAUE, l’ordre des 
architectes, le paysagiste conseil...

C - Composer
» Les contraintes inhérentes à chaque site : pente naturelle, zone humide, une 

mare, un arbre, un élément patrimonial, parcelle irrégulière, bâ�  existant... 
sont autant d’éléments avec lesquels il convient de composer. L’orienta� on 
d’aménagement permet la prise en compte «idéale» de nombreux critères. 
Le porteur de projet doit ainsi composer au mieux avec l’ensemble de ces 
orienta� ons et principalement... respecter le contexte naturel dans lequel il 
s’insère. 

» Enfi n, la commune invite ses administrés à consulter l’ensemble des guides mis 
à disposi� on par le PNR HVC afi n de cons� tuer une aide détaillée concernant la 
mise en oeuvre de ce� e OAP théma� que : 

h� ps://chevreuse2022.lumini.fr/documenta� on-telecharger
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MODE D’EMPLOI

L’OAP TVB est à appréhender de manière transversale, elle permet de me� re en rela� on tous les 
éléments de nature suscep� bles d’être supports d’améliora� on de la biodiversité et du cadre de vie. 

Si les échelles d’ac� on de l’OAP sont mul� ples, les enjeux de l’OAP TVB y sont clairement défi nis : 

» une urbanisation maitrisée et accueillant la biodiverité qui s’insère dans 
un contexte paysager et des dynamiques naturelles qui doivent guider le projet

- un travail fi n des espaces de transi� on entre espace bâ�  et non bâ�  et en développer 
de véritables supports de biodiversité (ensemble de la lisière urbaine de la commune)

- une ges� on des eaux pluviales intégrée au � ssu urbanisé et densifi able (� ssu urbanisé)

- la préserva� on et le développement du patrimoine végétal isolé ou boisé au sein de 
l’enveloppe urbaine, l’arbre isolé notamment, tant dans son système racinaire que sa 
par� e aérienne. 

- valoriser le bâ�  existant comme abri pour la faune et la fl ore

» La valorisation du réseau d’infrastructure  comme support de biodiversité

- développer toutes les alterna� ves possibles de mobilités alterna� ves et cons� tuer un 
véritable maillage de liaisons douces que ce soit pour les usages de loisirs ou pour les 
trajets du quo� dien

- l’améliora� on et valorisa� on des ouvrages existants (pied de la RN 12, linéaire des voi-
ries de la plaine agricole, entrée de ville)

» La valorisation des espaces de nature et des espaces nourriciers
- valoriser la richesse écologique liée à l’eau notamment au niveau de l’étang de Bazoches, 
de la Hunière, et le long de la Mauldre,  notamment sur le secteur de la ferme d’Ithe (sec-
teur à anguilles :  Anguilla anguilla, qui témoigne de la possibilité de connexion amont/
aval et de fonds de rivière assez diversifi és (radiers, bancs de sable...)). Le con� nuum 
arboré et fores� er est à maintenir.  

-valoriser les lisières fores� ères étagées et les lisières étagées de manière générale

-encourager la présence de l’arbre au sein des espaces agricoles (isolé, ou linéaire le long 
des parcelles)

- Les réservoirs de biodiversité 
» où la biodiversité est la plus représentée et où les espèces peuvent eff ectuer 

tout ou par� e de leur cycle de vie. Si aucun ne bénéfi cie d’un classement sur le 
Tremblay-sur-Mauldre, la commune bénéfi cie d’espaces naturels sous forme de 
sous-trame et de composantes naturelles accueillant de la biodiversité. 

» La commune cible également les ZIEC n°030 et 031 

- Les corridors de biodiversité
» qui perme� ent d’assurer des connexions entre les réservoirs de biodiversité et 

off rent des condi� ons favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de 
leur cycle de vie. L’OAP doit contribuer à limiter les obstacles aux con� nuités  
(recensés)

- Le paysage et les modes de vie
» qui par� cipent à la qualité et au bien-être de ses habitants, ils font le lien entre 

l’approche écologique et l’histoire culturelle et naturelle de la commune. 

Dans le cas où l’un ou plusieurs de ses objec� fs se verraient contrariés par le projet ou l’aménage-
ment proposé, la no� on de compa� bilité ne serait pas respectée, et le projet refusé.
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Toute interven� on dans l’espace public ou privé doit favoriser le développement de la 
trame verte et bleue et cela par diff érents moyens : 

désimperméablisa� on et traitement des espaces facilitant l’infi ltra� on et la végéta-
lisa� on

préserva� on et augmenta� on de la part du végétal : nouvelles planta� ons (dans le 
respect des essences préconisées en annexe du réglement écrit) isolée ou sous forme 
de linéaire (haie mul� -strate, mul�  spécifi que). Même non recensé, l’arbre déjà exis-
tant doit bénéfi cier d’une protec� on, d’une intégra� on au projet par an� cipa� on. 

> les planta� ons existantes dont la qualité est avérée (taille, qualité, essence) 
doivent bénéfi cier d’une considéra� on tant dans leur par� e enterrée que dans 
leur par� e aérienne. 

> les nouvelles planta� ons doivent être réalisées en fonc� on du caractère et de la 
confi gura� on de l’espace libre 

Préserver et renforcer les con� nuités écologiques dans les 
espaces urbanisés et bâ� s

dans les deux cas, les condi� ons leur per-
me� ant de se développer convenablement 
en par� e souterraine comme aérienne 
doivent être garan� es. 

Faciliter le déplacement de la faune et de 
la fl ore par le traitement des franges avec 
l’espace naturel ou agricole sous forme per-
méable et végétalisée, et d’une épaisseur suf-
fi sante.  L’aménagement des transi� ons devra 
être conçu de manière à prendre en compte la 
nature des espaces agro-naturels aux abords 
de l’espace urbanisé. L’usage de clôture non 
végétalisée devra être limitée au maximum et 
au regard de l’ac� vité présente démontrant son 
u� lité.  Le traitement entre le domaine public 
et le domaine privé doit faire l’objet d’un trai-
tement tout aussi exigeant qu’en limite agricole 
et naturelle, en privilégiant le traitement végé-
talisé diversifi é.

+
Privilégier les essences locales (chênes, charmes) et préférer le renouvellement naturel 
des boisements plutôt que la replanta� on.

Privilégier les lisières étagées

Les vieux arbres sur les parcelles privées bénéfi cient de fait d’une protec� on, la démons-
tra� on du main� en de l’arbre sur la parcelle devra être explicitée en cas de projet sur la 
dite parcelle

Favoriser et entretenir la biodiversité des lisières fores� ères
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Le bâ�  en place peut contribuer à la biodiversité à travers certains aménagements et 
éléments d’architecture (intégrés ou rapportés). Ainsi, les sugges� ons suivantes sont 
encouragées : 

pied de façade et façades végétalisés, muret ancien préservé (imperfec� on qui 
favorise la biodiversité )

intégra� on de nichoirs, gîtes et abris pour la faune avicole et insectes,

favoriser toute forme d’ombrage végétalisé.

Les aménagements de voirie, de sta� onnements, autres, dans les espaces agro-natu-
rels doivent veiller à intégrer les logiques de déplacement des espèces animales. 

la topographie du site doit être prise en compte dans l’aménagement et doit être 
respectée (éviter l’aménagement avec talus par exemple) et au maximum végétali-
sée et arborée

rechercher une perméabilité maximale de tout aménagement et proscrire pour les 
sentes et sta� onnement l’u� lisa� on de matériaux tels que le bitume ou le ciment

préserver les ouvertures visuelles paysagères vers la Plaine de Jouars à Mon� ort
(Plaine de la Haute Mauldre) autant que de possible

les mouvements de terre (déblais comme remblais) sont à proscrire au sein de l’es-
pace agricole

Les abords de la Mauldre doivent être préservés et restaurés quand cela est nécessaire, en 
préservant la végéta� on rivulaire (ripisylves, abord enherbé).  Main� en et mise en place de 
bandes enherbées de chaque côté des berges  (inconstruc� bilité le long des berges inscrite 
au réglement). La Mauldre cons� tue sur une grande longueur la limite communale entre le 

Faire contribuer le bâ�  à la biodiversité

Faire des abords de la Mauldre et des pièces d’eau (étang/
mare)  un support de valorisa� on écologique et paysager

Limiter l’impact des aménagements au sein de l’espace 
naturel et agricole

Tremblay-sur-Mauldre et Jouars Ponchartrain. Sur 
toute la par� e agricole entre la Ferme d’Ithe et les 
Mousseaux, la rivière est concernée par le con� -
nuum arboré : comme évoqué en introduc� on il 
doit être conservé mais également entretenu. 

L’entre� en de ces espaces doit faire l’objet d’une 
ges� on comprenant un entre� en sélec� f et veiller à 
éliminer les espèces végétales invasives. 

Limiter l’usage d’herbicides et de pes� cides. Per-
me� re la découverte des abords de la Mauldre avec 
des aménagements limités mais présents 

Les étangs de Bazoches et de la Hunière doivent être 
préservés dans les mêmes condi� ons que citées ci-
avant. 
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La commune du Tremblay-sur-Mauldre bénéfi cie d’un réseau de zones humides dont il 
s’agit de conserver la fonc� onnalité : 

- par l’absence de tout aménagement sur la zone humide et ses abords

- toute forme de remblai, de drainage ou d’imperméabilisa� on est interdite

- dans le cas d’eff ets résiduels d’un projet sur une des zones humides recensées ici 
: h� ps://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffi  ce/?map=005d7aa8-
8890-4dd1-acf7-367fae668094 (carte ci-dessous), l’autorité compétente ou le maitre d’ou-
vrage compétent s’assurera : (extrait SDAGE Seine normandie) 

«- de respecter l’équivalence fonc� onnelle des zones humides en u� lisant de pré-
férence la méthode d’évalua� on des fonc� onnalités du « guide de la méthode 
na� onale d’évalua� on des fonc� ons des zones humides »

- de réaliser la compensa� on en priorité sur des milieux déjà altérés (ar� fi cialisés 
drainés, remblayés,…) afi n de maximiser les gains de fonc� onnalité et en dehors 
des terres agricoles sauf si les propriétaires et exploitants y consentent ;

- de compenser au plus proche des masses d’eau impactées à hauteur de 150 % 
de la surface aff ectée, au minimum ;

- de compenser à hauteur de 200 % de la surface aff ectée, au minimum, si la com-
pensa� on s’eff ectue en dehors de l’unité hydrographique impactée ;

- de réaliser des mesures de compensa� on de qualité dont le suivi dans le temps 
démontre leur fonc� onnalité ;

- de veiller à ce qu’une même surface géolocalisée de compensa� on ne soit pas 
comptabilisée plusieurs fois.»

- par la ges� on des boisements à proximité en limitant la fermeture des espaces 
humides 

Améliorer la fonc� onnalité des corridors de la trame bleue 
notamment en s’appuyant sur les habitats connexes
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h� ps://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr

La cartographie menti onnée est issue des enveloppes d’alerte mise à jour par la DRIEAT. 
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La commune du Tremblay-sur-Mauldre bénéfi cie d’une vue imprenable sur la plaine 
agricole ouverte de Jouars Pontchartrain. L’ensemble des ac� ons portent à la fois sur 
des enjeux de biodiversité mais aussi d’accompagnement des dynamiques paysagères. 

- Maintenir l’ensemble du patrimoine végétal arboré existant et réintroduire ponctuel-
lement l’arbre comme valeur paysagère : arbre isolé , d’alignement, haie arbus� ve. 
Ces derniers doivent respecter la pale� e d’essence végétale proposée en annèxe du 
règlement écrit. 

- Maintenir les arbres vieillissants et les arbres creux (ce� e orienta� on concerne l’en-
semble du patrimoine arboré de la commune tant qu’aucune mise en danger n’est 
recensée). 

Réduire l’eff et de coupure écologique générée par le passage de la RN 12

- en exploitant tous les espaces inters� � els ou de support  comme les talus, agrandis-
sement des buses, bandes enherbées

- en conservant perméable l’ensemble des espaces de supports (talus) et former des 
espaces d’infi ltra� on d’eau pluviales en restant vigilant sur le processus de limita� on 
des polluants et en respectant un principe paysagé. 

Valoriser les pieds d’infrastructures électriques en cons� tuant des espaces de «� ers 
paysages» planta� on libres, entre� en limité

Encourager toute forme de reconquête agricole de proximité 
(vergers, prairies, maraîchage...) 

Replacer la nature au sein de la plaine agricole de Jouars à 
Mon� ort dite « Plaine de la Haute  Mauldre »

Valoriser les grandes infrastructures comme support de 
biodiversité
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La cartographie ci-dessous rappelle la carte des enjeux environnementaux issus de la déclinaison 
communale du Plan Paysage et Biodiversité réalisée par le Parc Naturel de la Haute Vallée de Chevreuse
(elle permet de localiser les secteurs menti onnés dans la présente OAP) 

Prairies et friches de l'étang de Bazoches
(ZIEC n° 30)

Prairies humides et plan d'eau du Château de Pontchartrain
(ZIEC n° 31)
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Echelle : 1/15 000e - Septembre 2011

Porter à connaissance du Parc : Le Tremblay-sur-Mauldre Enjeux environnementaux inscrits au Plan de Parc

¡ Cours à forts enjeux écologiques

8 Têtes de bassin versant prioritaires

Réseau de mares

Hydrographie

Mares et plans d'eau

Corridors de migration d'amphibiens!(

Espaces préférentiels de mise en place
d'ouvrages de franchissement[_

8

8 Corridors Grande faune

Continuités herbacées fonctionelles à préserver

Continuités herbacées menacées

Carrières

Zones d'intérêt écologique à conforter

Sites de biodiversité remarquable


